REGLEMENT DE JEU "RECOMMANDEZ-NOUS"
Article 1 : SOCIETE ORGANISATRICE 
La SOCIETE ANONYME BNP PARIBAS, au capital de 1.807.231.208,00 €uros,  inscrite au RCS de Paris sous le numéro B.662.042.449, dont le siège social se trouve 16 Boulevard des Italiens à 75009 PARIS 09 

Organise du 01 JUIN 2005 au 15 NOVEMBRE 2005
Un jeu gratuit sans obligation d'achat à l'Agence de CALUIRE MONTESSUY située 17 Place Gutenberg 69300 CALUIRE ET CUIRE
Article 2 : LES PARTICIPANTS
Ce Jeu Gratuit et sans Obligation d'Achat est ouvert exclusivement aux clients de l'Agence BNP PARIBAS de CALUIRE Montessuy qui parrainent une ouverture de compte-chèques dans cette même agence, à l'exclusion des membres du personnel de BNP PARIBAS et leur famille.  L'offre n'est pas cumulable avec toute autre opération promotionnelle en cours.

Le "parrain" doit être majeur. Le "filleul" peut être majeur ou mineur de plus de 16 ans.   Le parrain peut parrainer plusieurs "filleuls". 

Le "filleul" à condition d'être majeur peut à son tour devenir "parrain".
Article 3 : MODALITES DE PARTICIPATION 

Ce jeu consiste :

· Pour les "parrains" à recommander BNP PARIBAS à des "filleuls" en leur proposant d'ouvrir un compte-chèques.

· Pour les "filleuls" à se présenter à l'agence BNP PARIBAS de CALUIRE Montessuy pour y ouvrir un compte-chèques. Cette ouverture peut se faire sans obligation d'achat et est gratuite.

Le "parrain" dont le "filleul" aura ouvert son compte-chèques dans l'Agences BNP PARIBAS de CALUIRE Montessuy participera à un tirage au sort pour autant de fois qu'il y aura eu de comptes-chèques ouverts à ses "filleuls", à raison d'un compte-chèques maxi par "filleul". 
Le "filleul" bénéficiera comme cadeau de bienvenue d’un contrat Esprit Libre gratuit pendant les 12 premiers mois. 

Pour jouer, il suffit que le "parrain" vienne retirer un bulletin de participation à l'Agence de CALUIRE Montessuy, de le remplir de ses nom, prénom et numéro de compte, et de le déposer dans l'urne prévue à cet effet à l'intérieur de l'Agence de CALUIRE Montessuy.
Article 4 : LIMITES A LA PARTICIPATION
Les bulletins de participation ne seront pas pris en compte s'ils sont modifiés, déchirés, raturés, illisibles, incomplets, contrefaits ou altérés de quelques façons que ce soit ou s'ils ont été obtenus autrement que conformément au présent règlement.

Toute tentative de fraude de la part d'un participant entraîne  la nullité de tous les bulletins de participation déposés. Aucune participation par courrier ne sera prise en compte.

Article 5 : DESIGNATION DES GAGNANTS  
Un TIRAGE AU SORT aura lieu le 16 NOVEMBRE 2005 à 9H00 par l'organisateur du jeu pour désigner les gagnants des lots suivants, sachant que le tirage au sort récompensera 9 GAGNANTS et que les lots seront attribués dans l'ordre du tirage au sort

· 1 VTC B’Twin Décathlon, ou modèle similaire, d’une valeur approximative de 200 €uros.
· 1 lecteur DVD DVIX Philips, ou modèle similaire, d’une valeur approximative de 200 €uros.

· 1 invitation pour 2 personnes au Restaurant Panoramique " Le Radisson", Tour de la Part-Dieu, d’une valeur approximative de         150 €uros.
· 1 invitation pour 2 personnes à un dîner-croisière sur l’Hermès, d’une valeur approximative de 100 €uros.
· 5 comptes d’Epargne, de type Livret Jeune, Weezbee, Codevi ou Compte Epargne, selon le cas,  sur lequel BNP PARIBAS abondera à l’ouverture pour la somme de 30 €uros.
Le tirage au sort se fera par l'organisateur du jeu dans les locaux de l'Agence BNP PARIBAS Montessuy située 17 Rue Gutenberg 69300 CALUIRE ET CUIRE.

Les gagnants seront avisés individuellement et une liste sera affichée dans l'Agence BNP PARIBAS CALUIRE Montessuy.
Les cadeaux de bienvenue attribués à des gagnants mineurs seront soumis à l'accord préalable du représentant légal qui en donnera décharge complète.

Dans le cas où le bulletin serait considéré comme nul, il sera immédiatement procédé à un autre tirage au sort et ainsi de suite jusqu'à la désignation du bulletin gagnant.

Article 6 : UN SEUL GAGNANT PAR FOYER
Il ne peut y avoir qu'un seul gagnant par foyer (même nom et même adresse).

Article 7 : LES LOTS 
Les lots offerts aux gagnants ne peuvent donner lieu de la part des gagnants à aucune contestation d'aucune sorte, ni à la remise de leur contre valeur en argent (totale ou partielle), ni a leur échange ou remplacement contre un autre lot de quelque valeur que ce soit, pour quelque cause  que ce soit.

Enfin, la société organisatrice BNP PARIBAS de CALUIRE Montessuy se réserve le droit de remplacer les lots en tout ou partie par d'autres lots de valeur équivalente en cas de difficulté extérieure, pour obtenir ce qui a été annoncé, notamment rupture même momentanée de prestation.

Les lots seront à retirer dans un délai de 30 Jours à compter du tirage au sort, si leurs gagnants n'ont pu participer à la remise de ceux-ci, qui aura lieu lors d'une réception amicale dans les locaux de l'Agence participante.

Article 8 : PRESENTATION DES LOTS 
Les lots sont les suivants :

· 1 VTC B’Twin Décathlon, ou modèle similaire, d’une valeur approximative de 200 €uros 
· 1 lecteur DVD DVIX Philips, ou modèle similaire, d’une valeur approximative de 200 €uros.
· 1 invitation pour 2 personnes au Restaurant panoramique                     " Le Radisson", Tour de la Part-Dieu, d’une valeur approximative de         150 €uros 
· 1 invitation pour 2 personnes à un dîner-croisière sur l’Hermès, d’une valeur approximative de 100 €uros 
· 5 comptes d’Epargne, de type Livret Jeune, Weezbee, Codevi ou Compte Epargne, selon le cas,  sur lequel BNP PARIBAS abondera à l’ouverture pour la somme de 30 €uros.
Article 9 : CONTESTATION DU JEU 
Toute contestation ou réclamation devra être formulée par lettre simple adressée à l'organisateur du jeu dont les coordonnées figurent à l'article 1er. Cette lettre devra indiquer la date précise de participation au jeu, les coordonnées complètes du joueur et le motif exact de la contestation.

Aucun autre mode de contestation ou de réclamation ne pourra être pris en compte.

Toute contestation ou réclamation à ce jeu ne sera prise en compte que si elle est adressée avant la fin  du jeu, le cachet de la poste faisant foi.
Article 10 : ACCEPTATION DU REGLEMENT  

Le simple fait de participer entraîne :

· L'acceptation entière et sans réserve du présent règlement déposé chez Maître David DI FAZIO, Huissier de Justice à MORNANT 69440, 5 allée des Monts du Lyonnais.

· L'arbitrage en dernier ressort de la Société Organisatrice pour toutes les contestations relatives à l'interprétation et ou  à l'application du présent règlement.

Article 11 : EXPLOITATION DE L'IMAGE DU GAGNANT
Les participants autorisent l'Organisateur du jeu : LA BNP PARIBAS dont l'Agence est située 17 Place Gutenberg 69300 CALUIRE ET CUIRE                            

A diffuser les noms, prénoms, commune de résidence et photographie du gagnant à des fins publicitaires, promotionnelles ou purement informatiques en ayant au préalable obtenu l'accord du gagnant sur les dispositions du présent article et ceci conformément à la Législation en vigueur, sans que cette autorisation puisse ouvrir droit à la remise du lot gagné.
Article 12 : PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
Les participants à ce jeu concours sont informés qu'ils sont susceptibles de recevoir des propositions par courrier, par téléphone ou par mail de la part de BNP PARIBAS.

Les coordonnées de participants seront traitées conformément aux dispositions de la Loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978. 

Chaque participant dispose d'un droit d'accès, de rectification ou même de radiation des informations le concernant qu'il peut exercer sur simple demande écrite sur papier libre à la Société Organisatrice seule destinataire de ces informations.

Article 13 : MODALITES DE MODIFICATION DU JEU    
L'organisateur du jeu se réserve le droit de modifier, prolonger, suspendre ou annuler le jeu sans préavis, notamment en cas de force majeur.

Sa responsabilité ne pourra alors en aucun cas être engagée et aucun dédommagement ne pourra être demandé par les participants.

Des additions en cas de force majeur, des  modifications de ce règlement peuvent éventuellement être publiées. Elles seront considérées comme des annexes au présent règlement.

La date et l'heure du tirage au sort pourront notamment être décalées.

Article 14 : LIMITE DE RESPONSABILITE 
L'organisateur du jeu ne saurait être tenu pour responsable de tous faits qui ne lui seraient pas imputables, notamment un éventuel retard dans la livraison du lot, ou en cas de force majeure susceptible de perturber, modifier ou annuler le  jeu.

Article 15 : REMBOURSEMENT DES FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT
Le règlement complet est disponible et affiché dans l'Agence BNP PARIBAS de CALUIRE Montessuy.
Le règlement peut être obtenu gratuitement à toute personne qui en fera la demande auprès de BNP PARIBAS, 17 Place Gutenberg 69300 CALUIRE ET CUIRE.
Les frais d'affranchissement engagés pour l'envoi de la demande de règlement seront remboursés, par virement bancaire, au tarif lent en vigueur sur simple demande écrite  (0.48 €uros) sur papier libre envoyé à l'adresse du jeu avant
Pour obtenir ces remboursements, le participant devra adresser l'adresse du jeu: 
· Ses coordonnées complètes (nom, prénom, adresse, code postal, ville)

· Joindre un RIB (Relevé d'Identité Bancaire) ou un RIP (Relevé d'Identité Postal).

Aucune demande de remboursement de timbre ne pourra être honorée si les conditions indiquées ci-dessus ne sont pas remplies.

Aucune demande de remboursement de timbre ne pourra être effectuée par téléphone.

Les demandes de remboursement de timbre seront honorées dans un délai de                    4 semaines à partir de la réception de la demande écrite.

Le remboursement des frais d'affranchissement engagés pour l'envoi de la demande de règlement est limité à un seul par foyer (même nom, même adresse).

Article 16 : DEPOT ET CONSULTATION DU  REGLEMENT DE JEU 
Le présent règlement est déposé chez Maître David DI FAZIO, Huissier de Justice associé à MORNANT 69440, 5 Allée des Monts du Lyonnais. Il peut être consulté sur le site www.pintus-difazio.com.

Suivant procès verbal de dépôt de règlement du 24 MAI 2005 en original de ce règlement, qui se trouve annexé au Premier Original du Procès Verbal de dépôt du règlement concernant la Minute de l'Etude.
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